
Liste des organismes  

à prévenir en cas de décès 
 

 

Dans les 8 jours qui suivent le décès : 
 

 

Prévenir ou prendre contact avec :  

     

 

  L'employeur     

  

 Le pôle emploi 

  

Les banques, la Banque           

postale, la Caisse 
d'épargne 

 

  La Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie 
(CPAM) 

 

 

 

- Informer du décès - Réclamer les 
sommes dues - Obtenir des 
documents (attestation de présence, 
bulletins de salaires,…) 
 

- Informer du décès – Demander  
l'allocation de décès éventuellement 
 
 
- Informer du décès - Bloquer les 
comptes - S'informer sur les aides 
financières pour les frais d'obsèques 
 
 
 
 
- Demander le capital décès  
- S'informer sur le droit aux 
remboursements médicaux et 
pharmaceutiques 
 
 



 

 

Prévenir ou prendre contact avec : 

 

 Les mutuelles et 
organismes de 
prévoyance, assurance 
décès 

 

 Les établissements 
scolaires des enfants : les 
chefs d'établissements, 
les assistants sociaux 

 

 La Caisse d'allocations 
familiales ( CAF ) 

 

 

 Les caisses de retraite 
et les caisses de retraite 
complémentaires 

 

  

Suivant la profession, voir le tableau ci-dessous : 

 

- Demander le capital décès ou une 
rente - des aides financières 
 
 
 
 
 
 
 

- Informer du décès (bourses 
scolaires) - Prévoir un suivi du ou 
des enfant(s) si nécessaire 
 
 
 
 
 
 

- Demander éventuellement 
l'allocation de soutien familial (ASF) 
- L'allocation de parent isolé (API) - 
Une bourse d'études pour les 
enfants - Des aides au logement - 
Revenu de solidarité active (RSA) 
 

- Demander une retraite de 
réversion ou, si la condition d'âge 
n'est pas remplie (demander 
l'allocation veuvage) - Demander le 
remboursement des frais 
d'obsèques 



 

 


